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----------

ARTICLE 8

Supprimer la seconde phrase de l'alinéa 12. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à revenir au texte initial et à l’esprit de ce projet de loi. Il entend maintenir  le 
délai minimum de deux jours de réflexion pour le patient. Vu l'importance de cette décision le délai 
de deux jours paraît être un minimum pour tous les patients.


